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Compte-rendu de conseil municipal 

Séance du 20 janvier 2023 

 

Ensemble immobilier du centre bourg : 

validation des offres du lot 10 de la phase 1 

Le conseil valide, pour le lot chauffage-
ventilation-plomberie, le devis de 

l’entreprise A2R de Retiers pour un montant 

de 31 918.07 € HT. 

Avec ce dernier lot attribué, la synthèse des 
offres pour la phase 1 représente un montant 

de 305 539.76 € HT (sans les éventuelles 

évolutions de prix au moment de la 

réalisation des travaux). 

Reversement d’une quote-part de la taxe 

d’aménagement à Roche aux Fées 

communauté : annulation de la 

délibération 2022-60 du 4/11/2022 

Suite à l’annulation du caractère obligatoire 
de reversement de la taxe d’aménagement à 

Roche aux Fées Communauté, le conseil 

annule la délibération prise en ce sens au 

mois de novembre. 

Programme de rénovation Voirie 2023 

Le programme de rénovation a été établi 
pour 2023 : reprofilage, bicouche et 

arasement pour les routes des Répilleries, 

des Corbinières et des 3 Cornières. PATA 

pour les routes des Brodais, de la Miottière, 

de la Filaisière et de ses routes annexes 

Des empierrements seront réalisés sur les 
chemins de Saint Julien, le Fortay et sur le 

parking de l’étang. 

Plan d’aménagement des arrêts de cars 
scolaires 

En concertation avec le conseil régional en 

charge du transport scolaire pour les collèges 

et lycées, les adjoints en charge des affaires 

scolaires et de la Voirie ont travaillé sur la 
répartition des arrêts de transport scolaire 

des différents circuits. Le positionnement des 

arrêts se fera de manière stratégique c’est-à-

dire là où la densité d’habitation est la plus 

forte, tout en respectant les contraintes du 

règlement du service des transports. 
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Vœux de la municipalité 2023 

Dimanche 15 janvier 2023, une 
centaine de Thourisiens s’est 

retrouvée en salle Pavie pour la 

cérémonie des vœux de la 

municipalité : 1ère cérémonie de 

ce nouveau mandat, après 
l’annulation des vœux de 2021 et 

2022, liée à la pandémie. 

Monsieur le maire, Daniel Bordier, et toute son 

équipe municipale étaient présents pour ce rendez-

vous. Un représentant de la gendarmerie de Janzé 
et un autre du centre de secours de La Couyère 

étaient également assis parmi les invités. Ce fut 

l’occasion de présenter le nouveau conseil 

municipal qui œuvre depuis 2020 pour la commune, 

de faire un rappel des projets en cours à Thourie, 

de remercier les bénévoles et de récompenser les 

gagnants du concours des maisons fleuries 2022. 

Parmi les projets terminés ou en phase de l’être, on retrouve le dernier 
lotissement « Du Guesclin », dont 21 terrains vendus sur 22 sont en cours de 

construction ; l’arrivée de la fibre optique qui ne saurait tarder avec la fin 

du déploiement du réseau sous-terrain dans le bourg et aérien en 

campagne ; et l’obtention de la 2ème fleur du label « Villes et villages 

fleuris ». 

Avec quelques nouvelles images de synthèse, le projet de réhabilitation de 
l’ensemble immobilier du centre bourg a été présenté aux Thourisiens. 

Comme annoncé depuis le début du mandat, ce projet accueillera 2 

logements locatifs, une maison d’assistants maternels (MAM) et un « pôle 

multiservice ». Deux autres logements locatifs seront également construits 

par le bailleur social « Espacil » sur le parking de l’ancienne mairie. En 

somme, une belle perspective de développement pour la commune qui 
poursuit son « fil rouge » : attirer les familles pour faire vivre l’école ! 

D’un point de vue financier, la commune se porte à merveille avec un taux 

d’endettement qui diminue chaque année, et qui avoisine désormais les 

205 € par habitant, soit trois fois moins que la moyenne nationale pour une 

commune de taille similaire. Tout cela est rendu possible grâce à une 

bonne gestion de la trésorerie, sans emprunt, ni augmentation des impôts 

communaux. 

Gagnants du concours des maisons fleuris 
2022 bourg : 1er prix, M et Mme Jourdan ; 

2ème prix, Mme Marbaix et M Berthel ; 3ème 
prix, M et Mme Colette ; 4ème prix, Mme 

Rachel Belloir ; 5ème prix, Mme Guillou. 

Campagne : 1er prix, M et Mme Dufil ; 2ème 

prix, Mme Frémont et M Louvel. Jardins 

potagers : 1er prix, Mme Marbaix et M 

Berthel ; 2ème prix, Mme Marie Belloir. 
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Remboursement de frais 

En l’absence d’agents communaux, en charge de l’entretien 

des bâtiments, pour gagner du temps et permettre diverses 

réparations, des achats ont été effectués en ligne par M 
Bordier (remise en état de l’alarme de la mairie et de 

robinetterie). Le conseil valide le remboursement de ces 

frais pour un montant de total de 270.54 €. 

Restitution de l’analyse des besoins sociaux (ABS) 

La restitution des résultats de l’ABS a été faite aux élus 
référents lors de la réunion du 18 janvier. Les résultats 

seront présentés de façon plus large à l’ensemble de élus et 

agents des collectivités lors d’une réunion globale le 1er 

mars. 

Groupe de travail « Biodiversité » de Roche aux Fées 
Communauté 

Dans le cadre du programme Breizh Bocage, 1690 m 

linéaires de haies ont été restaurées à Thourie. Par ailleurs 
des travaux de plantations volontaires, de plantations 

compensatoires et des dons de plants ont été réalisés sur le 

territoire de Roche aux Fées Communauté. 

Commission Environnement de Roche aux Fées 

Communauté 

L’année 2022 a été particulièrement propice au 

développement des frelons asiatiques. 290 nids ont été 

détruits sur le territoire de Roche aux Fées Communauté, 

pour un coût de 17 000 € TTC. C’est un niveau presque 

identique à 2018, année la plus forte avec 306 nids détruits. 

Animations Communales : Randonnées piétons et 

cyclistes le dimanche 18 juin 

Les amateurs de randonnée piétonne ou cycliste sont 
attendus le dimanche 18 juin à 14 h 30 pour un circuit de 8 

kms pour les piétons et 16 kms pour les cyclistes dans la 

campagne thourisienne. Un goûter sera offert aux 

participants en fin de circuit. 

Infos diverses 

Nous avons été contactés par le comité de suivi du projet 

éolien d’Ercé-en-Lamée, nous attendons les plans de 
raccordement pour savoir si le passage des câbles est prévu 

sur notre commune. 

Les travaux de rénovation du réseau d’eau potable sont 

toujours en cours. 

Le broyage des bas-côtés et fossés est terminé. 

Le tracé de la vélo route V9 qui relie Nantes au Mont Saint-
Michel passera par Thourie. 

De petites dégradations régulières sont constatées en 

différents points de la commune. Un groupe de travail de 5 

élus est constitué pour réfléchir à ce qui pourrait être mis 
en place pour pallier à ce problème. 

Prochain conseil municipal : 24 février 2023 

Conseil municipal (suite) 

pourraient être réalisés pour assurer la sécurité des enfants 

aux abords de ces arrêts : création de quais, mise en place 

d’abris ou de garage à vélos … 

Transports scolaires 

Le conseil régional a en charge l’organisation des transports 
scolaires pour les collèges et les lycées et donc la définition 

des circuits et des arrêts pour chacun d’entre eux. Par le 

passé, les arrêts pouvaient être déplacés au gré des besoins 

pour rapprocher les arrêts du domicile des familles 

utilisatrices. Depuis plusieurs années, les conditions de 
modification des circuits ont été restreintes par le conseil 

régional pour s'adapter à des contraintes de sécurité sur des 

routes de plus en plus fréquentées. 

Ainsi la demande de création d'arrêts est rejetée 

automatiquement si l'arrêt est situé à moins de 3 kms de 
l'établissement scolaire, à moins de 500 m d'un autre arrêt, 

s'il est sollicité pour un élève en dérogation de scolarité, s'il 

nécessite le demi tour du véhicule, un stationnement à 

proximité d'une courbe, au sommet ou en bas d'une côte ou 

dans un carrefour. 

Au-delà de ces critères, le temps de trajet entre le 1er et le 
dernier arrêt ne doit pas excéder 1 heure, un nouvel arrêt 

ne peut être activé pour moins de 3 enfants et l'arrêt du 

véhicule doit pour voir s'effectuer en retrait de la chaussée 

pour la montée et la descente des élèves sur les routes 

départementales. 

Par ailleurs, les tournées sont optimisées pour transporter un 
maximum d'élèves avec un minimum de cars, le recrutement 

des chauffeurs étant de plus en plus difficile. 

Lors d’une rencontre avec le contrôleur du transport de 
notre secteur, le positionnement des arrêts des circuits 

desservant les établissements de secteur (Collèges de 

Retiers et de Martigné-Ferchaud, Lycées de Retiers et de 

Bain-de-Bretagne) ont été étudiés. Avec une vision à long 

terme, le positionnement des arrêts sera privilégié dans les 

zones où le potentiel d'habitants est le plus élevé et non 

dans les zones où les enfants utilisant actuellement le 

service sont domiciliés. Des travaux d'aménagement 

Exemple d’aménagement à Saint-Domineuc (arrêt Hervelinais) 

Vacances d’hiver : dispositif argent de poche ! 

Tu habites Thourie et tu as entre 16 et 18 ans ? Tu veux 
gagner un peu d’argent en t’investissant dans ta 

commune ? Le dispositif « Argent de Poche » est fait pour 

toi ! 

En réalisant des missions de 3 heures par jour aux services 
techniques de la commune (espaces verts, voiries …) 

pendant les vacances scolaires, tu bénéficieras d’une 

indemnité de 15 €. 

C’est l’occasion d’un premier pas vers le monde du travail 

et de découvrir les coulisses de la vie communale. 

En pratique : passe en mairie pour signer le contrat de 
participation ; donne tes disponibilités au secrétariat 

pour t’inscrire sur les missions à chaque vacances (dans 

la limite de 5 missions / mois et de  30 missions / an). 
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Samedi 4 février à 10 h : Conseil Municipal des Jeunes 

Mardi 7 février et 7 mars de 10 h 30 à 11 h 15 : 
animation « Bébés lecteurs en musique » pour les enfants 

de 0 à 3 ans. Médiathèque de Thourie 

Mercredi 15 février de 14 h à 18 h : tournoi « Just 
Dance » inter-médiathèques. Médiathèque de Thourie 

Mercredi 22 mars de 17 h à 17 h 30 : animation « la tête 

dans les histoires » pour les enfants de 3 à 6 ans. 

Médiathèque de Thourie 

Dimanche 18 juin à 14 h 30 : randonnée pédestre et 

cycliste 

Samedi 24 juin à 19 h : repas champêtre. Préau de l’étang 

Samedi 15 juillet : spectacle DésArticulés 

Samedi 22 juillet : feu d’artifice 

Mardi 15 août : fête des battages 

Agenda 

Spectacle « Les Décalés » 

Ils ne font « (jamais) rien comme les autres », c’est ce 
qu’ont affirmé les Décalés devant les spectateurs qui 

étaient présents ce samedi 21 janvier en salle Pavie. 

Pas moins de 90 réservations et une trentaine de places 

vendues le soir même pour venir applaudir les 4 comédiens 

sur scène. La troupe de théâtre de Janzé a présenté un 
spectacle de plusieurs sketchs avec un humour bon public.  

A l’entracte, la petite équipe de l’APE présente sur place a 

fait carton plein avec sa vente de gâteaux et boissons. 

Une soirée couronnée de succès avec de nombreux retours 
positifs des spectateurs. 

Nouveauté : l’espace multimédia de votre médiathèque de 

Thourie s’est enrichi d’une console de jeux vidéo Nintendo 

Switch et plus de 15 jeux pour tous les âges ! 

Elagage des haies 

Il est demandé aux agriculteurs et/ou propriétaires 
d’entretenir régulièrement les haies en bordure de route 

pour faciliter les travaux d’entretien de voirie et protéger 

les réseaux aériens (EDF et telecom) 
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Association des Lucioles 

L'association  propose un espace 
jeux ouvert le mardi de 9 h 30 à 11 h 

30 pour les enfants de 0 à 3 ans 

accompagnés d'un adulte (parents, 

assistants maternels) sur la 

commune de Martigné-Ferchaud. 

C'est un lieu d'accueil et d'éveil de 

proximité, un lieu de rencontres et d'échanges où l'enfant 

évolue sous le regard bienveillant de l'adulte qui en est 

responsable.  

Aux Lucioles, les enfants s'éveillent autour de comptines, 
d'activités manuelles, d'interventions de professionnels 

(cuisine, magie, musique...). Ils grandissent auprès des 

autres enfants et adultes de tous âges. 

L'association répond à la demande de socialisation du jeune 
enfant dans un groupe et vise aussi à rompre l'isolement 

des parents ou mono-parent et assistants maternels. 

Sur inscriptions. Contact : ejleslucioles1@gmail.com 

 

Propreté : des conseils pour protéger sa santé 
et la qualité de l’air 

Il est important de sensibiliser les particuliers et les agents 

de propreté ou de services à la personne à la qualité de 

l’air intérieur. 

Agent de propreté : protéger sa santé et la qualité de l’air 

La Maison de la consommation et de l’environnement (Mce) 
a édité une plaquette à destination des agents de propreté 

ou de services à la personne pour : 

• les sensibiliser aux risques liés à l’utilisation quotidienne 
des produits ménagers, 

• et mettre en avant les bonnes pratiques. 

Cette plaquette propose des conseils au quotidien sur les 

bons gestes à adopter et le bon matériel à utiliser, en 

faisant une large place aux illustrations pour gagner en 

lisibilité et en compréhension. Ce document a été co-

réalisé avec plusieurs professionnels de la propreté 

(association d’insertion et d’employeurs et entreprises 
privées du ménage). Il a également reçu l’appui financier 

de l’Agence régionale de santé Bretagne, dans le cadre du 

Plan Régional Santé Environnement 3 (PRSE 3). 

Retrouvez la plaquette Agent de propreté : protéger sa 

santé et la qualité de l’air sur notre site Internet 
www.mce-info.org/publications (filtre santé-

environnement) ou en version papier à la Mce de Rennes. 

Des ateliers Nesting avec la Mutualité française de Bretagne 

La Mutualité française de Bretagne organise régulièrement 
des ateliers interactifs de deux heures sur le thème « Ma 

maison change d’air ! ». L’objectif est de repérer les 

polluants de la maison et de limiter leur impact sur la 

santé des jeunes enfants. A travers différents jeux et 

exercices ludiques et interactifs, cet atelier apprend à 

repérer les polluants, leurs impacts sur la santé et, 
surtout, à identifier des alternatives plus saines et simples 

à mettre en œuvre. Les ateliers sont gratuits sur 

inscription. 

Dates des prochains ateliers sur bretagne.mutualite.fr/

evenements/ 

Article rédigé par la Mce, 

Maison de la consommation et de 

l'environnement - CTRC Bretagne 

48 Bd Magenta, 35000 Rennes  

02.99.30.35.50 ; nfo@mce-info.org ; 

www.mce-info.org 


